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André Turmel 
Direct  +1 514 397 5141 

aturmel@fasken.com 
Le 5 avril 2013 
N° de dossier :  10887/272733.00003 

PAR SDÉ 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec)  
H4Z 2A2 

 

Objet : Demande de révision de la décision D-2011-175 et d’exercice du 
 pouvoir de surveillance et de contrôle de la Régie de l’énergie 

Dossier de la Régie de l’énergie : R-3827-2012 
 

Chère consœur, 

La présente vise à vous informer que les co-demanderesses dans le présent dossier, soit 
Tshiuetin Énergie S.E.C. (partenariat composé des six communautés autochtones 
suivantes : le Conseil de la Première Nation des Innus Essipit, le Conseil des Montagnais 
du Lac-Saint-Jean, le Conseil des Atikamekw d’Opitciwan, le Conseil de Bande des 
Abénakis de Wôlinak, le Conseil de Bande des Abénakis d’Odanak et le Conseil de la 
Première Nation Malécite de Viger) et Hydroméga Services Inc., ne seront pas en mesure 
de déposer ce jour leurs plans d’argumentation répondant à la requête en irrecevabilité 
d’Hydro-Québec Distribution et à la requête en rejet de Deloitte.  

Ce retard est causé par la difficulté à communiquer avec l’ensemble des partenaires 
impliqués. 

Par conséquent, nous demandons à la Régie de permettre le report de ce dépôt au plus 
tard mardi 9 avril 2013, en fin de journée. 
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Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos 
salutations les plus distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 
(s) André Turmel 
 
André Turmel 

AT/cf 
 
c.c. : Me Pierre Paquet (Miller Thomson) 
 Me Jean Lortie (McCarthy Tétreault) 


